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Le présent contrat est conclu entre les entités citées ci-après 

DEKRA Industrial SAS   

 
ACTIVITE DIAG IMMO HSI SUD EST  
DOMAINE DE LA VALLEE VERTE 
Rue de la Vallée Verte  
Bât Bourbon 1 - BP 40038  
13367 MARSEILLE CEDEX 11  
Siret 43325083401273  

et CAISSE NATIONALE MILITAIRE  

 
DE SECURITE SOCIALE  
247 Av. Jacques Cartier  
 
83090 TOULON CEDEX 9  
Siret 18009004500014  

 

ci-après dénommée DEKRA Industrial SAS  
 

ci-après dénommée le CLIENT 

Ce contrat a pour objet de définir les conditions spécifiques selon lesquelles DEKRA Industrial SAS s’engage à fournir au client les 
prestations de service définies ci-après. Il complète les conditions générales de vente de DEKRA Industrial SAS jointes aux présentes 
avec lesquelles il forme un tout. 
 
 

"Bâtiments et Génie Civil" 

 

"Immobilier" 
 

Intitulé mission Référence Version CGI 

 Repérage d'amiante avant travaux dans un immeuble bâti   AMITRAV   2018 10 2   CGI DIAGIMO v1809  

 Estimation* du montant des analyses de matériaux ou produits 
susceptibles de contenir de l'amiante 
*non engageante, définit une enveloppe budgétaire  

 ESTIAMI   2018 06 1     

 Autre diagnostic immobilier   AUTRDIAG   2018 10 5   CGI DIAGIMO v1809  

 

CONTRACTANTS 

OBJET DU CONTRAT 

MISSION(S) PROPOSEE(S) 
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O DESCRIPTION DE L’OBJET DE NOTRE INTERVENTION 
 

 
Réalisation de repérage amiante avant travaux  
Nature des travaux/demande reçue par mail : 
 

Bonjour Monsieur LARRA, 
 
La CNMSS souhaite remplacer 11 menuiseries extérieures et volets roulants du logement de direction. Je 
souhaiterai donc effectuer un repérage amiante avant travaux pour cette prestation. 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le plan de la zone concernée. 
 
Pourriez-vous, confirment au marché à bon de commande me transmettre un devis. 
 
Pourriez–vous également m’indiquer vos délais d’intervention et de remise du rapport. 
 
Je reste à votre disposition pour toutes informations complémentaires. 
 
Cordialement 
 
LEBON Marina 
Chargée d’opérations d’infrastructure 
Service infrastructure  
Département infrastructure et moyens généraux 
 
247 Avenue Jacques Cartier, 83090 Toulon Cedex 9 
Tél. : 04 94 16 96 33 ou poste 96 33 
marina.lebon@cnmss.fr 

 
 

 

 
 
 
 
Le chiffrage comprend. 

 
 Visite / intervention : 6h00  à 65 € ht ( ligne CCTP1.4.3)    soit  390 € ht 
1 forfait rédaction du rapport à 23 € ht ( ligne CCTP 2.3)   soit 23 € ht 
Un forfait estimatif* de 20 prélèvements à 35 € ht  (ligne CCTP 2.1.1) soit 700 € ht 

 
*le nombre de prélèvements est estimatif et non engageant, le nombre réel ne sera connu qu’après intervention 
 
 
 

O SITE(S) D’INTERVENTION 

o  CNMSS BATIMENT BLEU - 247 AVENUE JACQUES CARTIER - 83000 -  TOULON  

 

DETAILS DES MISSIONS " Bâtiments et Génie Civil " 

mailto:marina.lebon@cnmss.fr
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O CONDITIONS PARTICULIERES D’INTERVENTION 
 

  Le client dès l'acceptation du contrat devra transmettre, à DEKRA, le nom et les coordonnées de l’accompagnateur sur site.  

  Le client dès l'acceptation du contrat devra transmettre, à DEKRA, les résultats des diagnostics antérieurs.  

  Le client devra mettre à disposition de DEKRA les moyens d'accès nécessaires à la vérification.   

  Le client dès l'acceptation du contrat et péalablement à notre intervention sur site devra impérativement fournir à DEKRA, pour le 
diagnostic amiante et/ou plomb avant travaux : 

- une description précise des travaux et ouvrages concernés  

- les plans de l'existant et du projet matérialisant la(les) zone(s) impactée(s) par les travaux  

  Le client, pour la réalisation du diagnostic amiante et plomb avant travaux ou/et avant démolition, devra préalablement à notre 
intervention devra procéder à l'évacuation du personnel et du mobilier de la zone concernée. 

IMPORTANT : En cas d'impossibilités à exécuter la mission dans sa totalité du fait du client (tels que locaux encombrés par du 
matériel ou occupés par du personnel, locaux ou matériaux inaccessibles dus à l'absence de clefs, de moyens d’accès, 
d’accompagnateur qualifié, etc.…), DEKRA établira, conformément à la norme NFX46-020, un pré-rapport (lui indiquant les 
moyens à mettre en oeuvre pour poursuivre le repérage) qui clôturera la mission pour laquelle il a été désigné. Il appartiendra 
ensuite au client de faire réaliser une(des) mission(s) complémentaire(s) afin de remettre un rapport définitif, portant la mention 
annule et remplace le pré-rapport établi le…   

  Dans le cadre du repérage amiante avant travaux ou avant démolition, nous pouvons être amenés à réaliser des sondages 
destructifs. Ces travaux peuvent nécessiter une réparation, une remise en état ou un ajout de matériau. Ces travaux peuvent 
également faire perdre sa fonction à l'ouvrage (coupe-feu, étanchéité, etc.). Les réparations et conséquences de ces sondages 
destructifs ne seront pas prises en charge par DEKRA.  

 

O ORGANISATION ET PLANNING 
 

 A la réception du présent document signé ou d'un bon de commande  
 

O CONDITIONS FINANCIERES (MONTANTS € HT) 
 

Mission(s) ponctuelle(s) 

Mission(s) 
Montants 

unitaires par 
intervention 

 Immobilier   

 AMITRAV - Repérage d'amiante avant travaux dans un immeuble bâti  
 390,00  

 1  

 ESTIAMI - Estimation* du montant des analyses de matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante 
*non engageante, définit une enveloppe budgétaire  

 700,00  
 20  

 AUTRDIAG - Autre diagnostic immobilier  
 23,00  

 1  
 
 
 

 

 

 
Montant total .............................................................................................................................................................  1 113,00 € HT  

 
 

L’ensemble des missions telles que décrites ci-dessus vous est proposé pour un montant hors taxe en euros de : 
mille cent treize euros 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

O CONDITIONS PARTICULIERES DE TARIFICATION 
 

    

  DEKRA appliquera un complément de facturation d’un montant unitaire de 35,00 € HT par type d’analyse pour toute analyse de 
matériaux susceptibles de contenir de l’amiante   
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O MODALITES DE PAIEMENT ET ADRESSE DE FACTURATION 

Modalités de paiement Adresse de facturation 
(Si les coordonnées ci-dessous  ne correspondent pas veuillez rayer et compléter) 

Les factures sont émises après intervention, payables à 30 
jours date de facture de préférence par Virement bancaire, 
postal par les soins du client  au profit du compte de DEKRA 
Industrial SAS dont le RIB est joint au présent contrat. 

CAISSE NATIONALE MILITAIRE  
DE SECURITE SOCIALE  

247 Av. Jacques Cartier  
83090 TOULON CEDEX 9  

 Conformément au décret du 2 octobre 2012 et à la loi n°2012-387 du 22 mars 2012, il sera appliqué une indemnité forfaitaire de retard 
de 40 € pour le recouvrement des créances de retard.  
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Dans le cadre de notre politique de développement durable et pour une meilleure réactivité, vos rapports d'intervention vous seront 
transmis par voie électronique en fonction des choix que vous aurez coché et aux  adresses que vous aurez bien voulu nous indiquer 
ci-après : 

 □ par mail  

 □ par votre accès sherlok 

 

NOM PRENOM FONCTION ADRESSE MAIL 

    

    

    

    

    

 
Pour une transmission par voie postale, veuillez renseigner le tableau ci-après : 

 □ Adresse client indiquée sur notre Proposition  

 □ Autre(s) adresse(s) indiquée(s) ci-après 

 

NOM    

PRENOM 
   

FONCTION 
   

ADRESSE POSTALE 

   

 

TRANSMISSION DES RAPPORTS 

4792
Texte tapé à la machine
LEBON                           Marina                             Chargée d'affaire		marina.lebon@cnmss.fr

4792
Texte tapé à la machine
PRADINES		       Lionel		    Technicien chargé d’opérations lionel.pradines@cnmss.fr

4792
Texte tapé à la machine
PEPINO		        Régis		     Adjoint au chef de département regis.pepino@cnmss.fr

4792
Texte tapé à la machine
X
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• Le présent contrat comportant 7 pages 

• Les conditions générales d’intervention (CGI) le cas échéant 

• Les descriptifs de missions 

• Toutes notes méthodologiques et mémoires le cas échéant 

• Les conditions générales de DEKRA Industrial SAS    

• Toutes annexes administratives et autres attestations le cas échéant 
CGV D INS 2020- 01

Le présent contrat prend effet en date de sa signature par les deux parties. 

La durée de validité de la présente proposition de contrat est de trois mois à compter de sa date d’émission. Le client est tenu de 
retourner à DEKRA Industrial SAS  les deux exemplaires signés du présent document avec paraphe sur toutes les pages. DEKRA 
Industrial SAS  fait alors une revue de contrat, appose sa signature et adresse au client l’exemplaire original du contrat qui lui est 
destiné. Au besoin, et à titre de confirmation de son acceptation, le client pourra transmettre à DEKRA Industrial SAS  un « Bon de 
commande » portant la mention explicite du numéro de l’offre de service DEKRA ou proposition de contrat à laquelle celui-ci se réfère. 
Toute modification des termes et conditions de la proposition de contrat doit faire l’objet d’un accord express des parties qui sera 
formalisé par le paraphe de chacun à côté de la modification. 
Dans le cas d’un début d’exécution avant le retour signé du présent document, il est expressément convenu que ce début d’exécution 
ne vaut en aucun cas acceptation tacite du contrat. 
Si les conditions de validité de la présente proposition de contrat ne sont pas remplies tout avis ou document émis par DEKRA 
Industrial SAS pourra être considéré comme nul de manière rétroactive. 

Le client s’interdit de transférer ou céder tout ou partie des droits ou obligations qu’il tient du présent contrat ou substituer un tiers dans 
l’exécution de leurs obligations, sans le consentement préalable et écrit des autres membres. 
 

Le client reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces constitutives du Contrat , des conditions générales de 
vente annexées aux présentes et déclare en accepter les termes. 

 

Pour DEKRA Industrial SAS, 

Edité le 26/11/2020 à MARSEILLE  

Signé le 

Signature 
et cachet DEKRA 

EMMANUEL HERNANDEZ  
RMOA  

 

 
Pour le CLIENT, 

A  

Signé le 

Signature 
et cachet client 

nom et qualité 
du signataire 
SIRET :  
APE :  

 

REVUE DE CONTRAT 

Effectuée le …… / ….. .. / …………..   

Cadre réservé à DEKRA 

Par ………………………………….. 
 
 

CETTE OFFRE INCLUT 

DUREE DU CONTRAT 

CONDITIONS DE VALIDITE DU CONTRAT 

TRANSFERT DU CONTRAT 




